
COMMUNIQUE DE PRESSE

Aurillac, le 19/06/2022.

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 2022 – Second tour

Taux de participation à 12h dans le Cantal. 

A 12 heures, le taux de participation au second tour des élections legislatives du  
19 juin 2022 est de 24,83 % dans le département du Cantal.

Pour mémoire :
- lors du premier tour des élections législatives le dimanche 12 juin 2022, le taux de
participation dans le département était de 26,35% à 12 heures
-  lors  du  second  tour  des  précédentes  élections  législatives  en  2017,  le  taux  de
participation dans le département était de 27,10 % à 12 heures.
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